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Indemnité de contrefaçon 
(assiette et méthode de calcul) 
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G U I D E D E L E C T U R E 

LES FAITS 

La Société VAN DER LELY est titulaire du bre
vet concernant des agitateurs d'épandeurs 
d'engrais. 

Les Sociétés AMAZONEM VERKE et BARA contre
font le brevet 

- 29 Novembre 1972 

- 9 Janvier 1975 

La Société VAN DER LELY assigne en contre
façon 

T.G.I. Paris, statuant sur expertise, condam
ne les contrefacteurs solidairement à verser 
au titulaire du brevet une indemnité de 
281,353 F représentant le manque à gagner du 
breveté, et 100.000 F à titre d'indemnisation 
du supplément d'effort commercial réalisé 
pour surmonter l'offensive délictueuse sur le 
marché et les peines et soins du procès. 

Les Sociétés AMAZONEM VERKE et BARA font appel 
sur la fixation de l'indemnité de contrefaçon 

La Cour d'Appel de Paris 
1°) confirme le jugement en ce qui concerne 

l'indemnité complémentaire de 100.000 F 

2°) infirme le jugement en ce qui concerne 
l'évaluation du manque à gagner qu'elle 
réduit à 136,000 F 



II - LE DROIT 

K TRAITEMENT DU PREMIER PROBLEME (détermination de la masse contre
faisante). 

A) LE PROBLEME 

1°) Prétentions des parties 

a) - Le contrefacteur prétendait calculer la masse contrefaisante sur la 
base des seuls agitateurs objets du brevet et non sur celle des épandeurs 
complets, l'agitateur ne constituant selon lui qu'un accessoire facultatif 
de ces appareils. 

b) - Le breveté soutenait l'inverse. 

2°) Enoncé du problème 

Lorsque le brevet porte sur un élément d'un ensemble, la masse 
contrefaisante et le chiffre d'affaire réalisé par le contrefacteur doivent-
ils être calculés sur la valeur de l'ensemble ou sur celle du seul élément 
breveté ? 

B) LA SOLUTION 
1°) Enoncé de la solution 

"L'agitateur constituait un motif déterminant d'achat et.., 
que l'agitateur et l'épandeur constituaient un tout com
mercial" . 

2°) Commentaire de la solution 

Si, en principe, on doit admettre que la masse contrefaisante 
est évaluée à partir des seuls éléments brevetés, telle n'est pas la solution 
dans de nombreux cas où l'ensemble constitue un tout. Ce tout peut être "ma
tériel" lorsque le dispositif contrefaisant est incorporé à l'objet de telle 
manière que l'on ne peut l'en détacher. Il est dit "fonctionnel" lorsque le 
dispositif est indispensable au fonctionnement de l'objet. Il peut être enfin 
un tout "commercial" lorsque, comme en l'espèce, le dispositif contrefaisant 
constitue un motif déterminant de l'achat de l'appareil. 

Dans les trois cas, l'indemnité doit être calculée à partir du 
chiffre d'affaire globalement réalisé. 

En revanche, seul le tout matériel et le tout fonctionnel justi
fient que la confiscation porte sur l'ensemble. 



H TRAITEMENT DU DEUXlEMli PROBLEME ( évaluation de l'indemnité de contre
façon) 

A) LE PROBLEME 

1°) Prétentions des parties 

a) - Le breveté demandait que, contrairement au jugement, le montant de l'in
demnité de contrefaçon soit calculé à raison de la totalité du manque à ga
gner imputable à l'acte de contrefaçon, 

b) - Le contrefacteur demandait que , conformément au jugement, le montant de 
l'indemnité de contrefaçon soit calculé sur la base de la redevance de licence 
qui aurait due être réglée s'il y avait eu de sa part exploitation autorisée. 

2°) Enoncé du problème 

Comment faut-il calculer une indemnité de contrefaçon selon que 
le breveté n'exploite pas ou exploite l'invention réservée ? 

B) LA SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

"Il est de règle que si l'indemnité allouée au breveté 
en compensation du manque à gagner que lui a causé la 
contrefaçon peut être calculée sur la base d'une li
cence, c'est seulement dans le cas ou le breveté n'ex
ploite pas lui-même son brevet; 

Si, au contraire, il exploite lui-même son brevet, le 
gain manqué correspond au bénéfice que la contrefaçon 
l'a empêché de réaliser", 

2°) Commentaire de la solution 

Deux solutions sont possibles pour calculer l'indemnité due au 
breveté victime d'une contrefaçon. 

• Le Tribunal avait appliqué sur le chiffre d'affaire global ainsi déterminé, 
un taux de X% correspondant aux redevances que le breveté aurait perçues si, 
plutôt que de contrefaire, le défendeur avait sollicité et obtenu une licen
ce. Cette méthode est discutée dans son principe (v. AZEMA note au D.S.1972 
p. 45 sous Paris 2 mars I97l) car elle aboutit à une assimilation choquante 
du contrefacteur au licencié, 

^ La Cour procède à une distinction : si le breveté n'exploite pas, l'indemnité 
sera calculée sur la base d'une licence fictive; si le breveté exploite, elle 
sera calculée sur la base des affaires qu'il n'a pas réalisées. 

Demeurerait à calculer ce manque à gagner'. 

~ Le demandeur soutenait qu'il fallait lui transférer l'intégralité du béné
fice indûment réalisé par le contrefacteur. 



- Le défendeur prétendait que, même en l'absence de contrefaçon, le deman
deur n'aurait pas réalisé toutes les ventes, en raison de la concurrence 
qu'en toute hypothèse il subissait de la part du défendeur. 

- L'expert avait proposé de considérer que 37% de ces ventes auraient été 
réalisées par le titulaire du brevet compte tenu de la puissance économi
que des parties. 

La Cour retient qu'environ 507» des ventes réalisées par le contre
facteur ont été constitutives d'un manque à gagner pour le breveté, en rai
son de l'intérêt technique que présentait l'invention. Il calcule donc l'in
demnité due au breveté en multipliant le nombre de ventes manquées (2000) par 
le bénéfice qu'aurait réalisé le breveté (68) : 2000 x 68 = 136.000 F. 
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OOim 1D*APP®L DS PARIS 
î o CHAÎÏBRS / B 

' C) JANVIER Î975 

du T.G.2. Paria, 3"̂  ohaînbro 
dtî 29 nov©tabr& 1 9 7 2 
S3 sa •« as » ï3 s «a « Mt ai îa W =a sa 3W M sa w sa w Wt» » M »îai 

7ÏÏ .̂ ^̂ J 
Controfaçon d® Brovst 

Arrêt au fond 
ïnfirmation partiolle 
Contradiotoira 
2 a v o c a t s 

A l«aïxdionc0 dn joudi vi.ngt 
liuit novoml>re mil neuf cent soixante 
qiaatorzo do la Cour d^App^l d® Pariaij 

cliamfor», oompos'i© da Monsiaur WUAJ^ÎîST 
DB VIGNBi lAVïT» Pr<^3idônt ot HessiaTibiâ

CîïAEïl.iSrD ot ANGBVIKi, Conaeill^ra^ aasis» 
téa da Maitr© TOUSSÂXFT ̂  s©créta±ï'ô
groffiarj on prés ©ne® HonaiotsT FaANCït̂ ^ 
avocat g4»aral» a appôla© l'affair© 

A03022 

La Société AHAZONEN VISRKIi; at H.DRSYaR, 
Société dô DroitAlloiûiind dont lo 
siàg» aat à CASTS0SNA£ja3JCK(All&!îi&gn«^'.. 
do l''Oг^ôat) agissant on la p'Sirsoxmt*, 
do 303 ropréasntaats lâgaux 

2 » - La Sbci^té L..BARÂ g s o c i 4 t 4 ajion^nna / 
dont lô sièga Qst à Varsaiiloâ ( 7 S ) ' 
26 rueAlbort Joly» • agissant p*>tir«» 
3tîlt03 ©t diligonoea d0 son préaident 
directeur g<ln4ral» doraioili'ô atviit .,. 

Appelantes au principal 
Intima» ixicideiwaent 
Roprésônt^ôa par ̂̂''•'•'•'•'•'''''''''̂̂  
Aaaiatéea do Me, ^ „.,/7 

ET j 
avocat 

lo pagro 

la Société -U. VAN DER LBLY N.V. 
Société Anonyaia Hollandaisej dont la 
sièga 0 3 t à NAASLAND (Hollanda) 
1 0 Vareraîcado, pria© ©n la pôrsonn® do 
393 représentants lôgraxix , domiciliés 
audit ai^g© 

Intim4«» au principal 
Apjxslanta inoidonraiant 
Roprësantée par Ma. XZl 
Asaist^o d© M®. ^^IH^^g 

H;^!!!^ a v o u é 
a v o c a t . , 



raent, ont été Qxït&nàns les avoués ot los 
avocats, da la cause^ on lairrs ooncluaiona ot 
plaidoirioe, pilla la Miniatóre Public on 
ses observations j 

affair® a ét^enauite misa €»n 
delibare et renvoyée pour arrât } 

А р г о з délibération par loa mSmôs 
magistrats, l'arrât suivant a été rendu ; 

lA СОШ, 
Statuant 3ur les appaia tant prin

cipaux qu'incident interjetés par les sociétés 
AMAZONEN VEÎ^B et RAHA d'une part, VAN ШЯ LBLY 

autre part, à l*©ncontr® d'un jugement auquel 
il est référé pour un plus anîple exposé des 
faits ot do la procédure, roiidu lo ¿9 novembre 
1 972 par lo Tribunal de grand?? instance do 
PARIS {3* chansbre) qui a condarané solidairement 
los sociétés AMAZ0N3N VERKE et BARA à verser 
à la société VAN' DER LELY 281 . 3 5 3 francs 
{dau:^ cent quatro vingt гш tnillo troia о ont 
cinquanta trois) de doramagesintérôta rapré

aontant lo manque à gqgner résultant do la 
contrefaçon d'agitateurs d'épandaurs d'engrais 
ot 1 0 0 . 0 0 0 trafic:â (оопс"ЪТТх&) ù. titro~'ïr'*ï1ï="~~
domni Dation du *' supplément d ̂  oifort com

mercial réalise pàur ourmonter 1* offonsive 
âéliotueuao sur le marché " et ioa peinas ©t 
iSoins du procàs ? • 

Considérant qua l'expert commis 
^/^t'^KP' ''^''''"^'S:.^ par le jugeraent du 3 avril 1 9 6 7 , confirme par 

la Cour t 

 a défini la masao contrefaisant© cornine 
comprenant î̂.ïlS apparoils d'épandage ot 
858 agitatexors soit au njaximtun 4 9 7 6 . épandeura | 

 a cliiffre à 1 . ^ 1 3 P.55 (mille quatre cent 
• treize francs cinquante cinq) le pri:3: uni taira 
do l'épandotir vendu par les appolantas j 

 à 7 . 0 3 3 . 8 2 4 F.80 (sept milliona trente trois 
mille huit cent ving't quatre francs quatre ving't, 



leur chiffre affaira golbal i • 

"> à 68'franc3 (soixante Irait fraaio») Xô 
iiênétloB nst ria-llaé par VAN DSÏ^ LELY &vœ 
chaque épandour vendu | 

- à 3 7 ^ 2 ̂  la "p-uisaasica écoHcnsiqu® des 
contrefacte-îxra^ côll© de la vlctim» $ 

0t l^indôKmité du® pal" ceux-là à eelle-»"©! 

,0oit s à 2 , 2 9 2 francs (deux iulll® deux cent" 
quatr© ving-t doiao) pour l&B seul a agitateurs 

3oit I à 7 4 »800 franca (s©ixa-ntô quatora© , 
mill® huit cents) on prônant an compte l^épan-' 
dour complet | . ,. 

Qu0^ sur dôS demandas da 472„035 îf^^S 
(quatre cant soixanta dowae bîIII© trenta- cinq 
frano s quadrant© htait) ot XOO.OOO franca (cent 
millo) do VAN DER LELY | 

urjtô offro de 1 , 4 9 6 francs (raillô 
quatre c«nt quatre vingt soiîs^) d^A>iAZONBN 
VEIÏKJ5 I 

®t «n« aba ©ne© d'offra de BARA, i 

Lo Tr&bànal}. rotô:çàax%t sauloïaent 
l'̂  ©j£pertis:3 les ohiffroêi do 4 „ 9 7 ^ appareils ©t 
lo prix de I . 4 I 3 F»53 (rail.ld quatre cent 
troisa fran«58 oinquant© eiaq) par appareil, 
a alloué à VAN D.SR LSLT les sosnweâ susviséea^ 
©9. ae basant, pour évaluer son manqua à gagsier 
our une rodavance do 4/» du ohiffro d*affaires 
illloita { 7-033»824 F,80)(sept raillions trente 
trois mlllo huit cent ving-t quatre f^mncs 
qtîatra vingt) Ijidita rodovasioa étant colle 
qu*©ut, salon le Tribtmalj coûté aux contro-
factriûes l^obtentioii Û^XTUB Iìoob'O» • | 

Considérant que les appolantoa 
F p-riacipal©0 critiquent cette r&T'éTmxsT&^ xxa,̂ . 

eontr«Tait"ne"faisait avec l^.épandeur, 
\ tm tout fonotioimelg ni uxi tout commerçai ot 
\ qu9 *l*i»d0»sixit̂ 4 a l l o w ® à VAN DER LELY devrait 



4 

. qtie 

atre obiffréa on tenant compte disa soûls 
agri ta tour 9 } 

Qu*©n tous саз le calcul no 
pourrait a t r e eSbotué on fonction d^ la 
quantité totale d*apparoila vondua ; o t 
offrent pour le manqua à gagner î 13.53^^ 
(treiaa tnillo cinq cent trente quatre franca 
0OÌ32ante douas©) subsidiairoiaant "yk.QOQ fr^anos 
(soixante qua tonate railla huit conta 5 

Enfin, poTxr les peinoa ot soina du 
procès : 15,000 francs (quinze millo) b 

. Conôidérant quo VAN DSR L33LT repre
nant la méthode adopté» par lo Tribunal 
conclut à l'allocation d^uno somma de 4 2 2 . 0 0 0 F, 
(quatro cent vin^t doux millo) fondée sur 
un© rodôvanca do 6% au lieu do } 

do cello do 1 0 0 . 0 0 0 frasioa (oont 
millo) accordée par la jugoment ; 

ot on outro d'uno somme do 2 O . 0 0 0 F . 
(vingt raille) pour procédxxro abusive } 

avec intérêts do droit à ûoraptar 
da la data du Jugomont { 

SUR LA METHODE Ш ОАЪОУЬ DE L^INDB^UCITa 

Considérant qu'il ̂ ê st̂ jlo rà_^lo que 
si indemnité allouée au b;î'ovQt*6"'©ïr"ôonipen^ 
sation duxfjaaquef à ĵ agîiar qu© Itii a causé la 
оontr©façon peut Stro calculée sur la base 
d'imo licence, c'est soulesiônt dans lo cas 
ou lô breveté n'exploite раз lui—таагоо son 
•bravo t ; 

Quo si, au oontjrairo, il exploite 
lui~rafmô son brevet, la gain manqué corros

pond au bénéfice que la contrefaçon l'a 
ompâché de réaliser } 

4« page 

SUR LA. TîASSB COMTRB?AISANTE 

Considér^ant^loa parties sont d'accord 
sur la période pendant laquelle loa aotos do 
contrefaçon s© sont produits et sur le norabcre 
d'appareils vendus par los oontrofaotricos i 

./. 



Conaidárant que Al>íAZONSN У15'ЛХЗЗ ot 
BAîîA ooutiôxment d'abord qua lo manqua à 
g a ^ e r dsi VAN DER LSLY n e dovrait âtre cal

culé qua sur loa vontos dos agitateur», ©t 
n o n 3ur cellos doa épandaurs complota, l'agi~ 
tataur n o constituant selon olloa qû uĵ L.̂ ̂̂ r 
cessoiro facultatif de сез appajreiia ^ 

Kais considérait qu^il roasort doa 
documôntauroduifcs qa'à l'époque onvioai^ée 

''obi loa ongrais granulS3"~otaiont ккаоз eraployá^, 
l'a^tateiAT qv± était offioace pour l'épan—" 
dage tant doâ engrixla pulvámlents qu * o n 
outre do3 soorioa &Ь â& la еЬаил ot qui 
pouvait 3^adjoindre àl'épandeur conatituait^ 
un motif déterminant d'aoîiat f ot juâm© tm 
'Sléraent osaontiol à& l'appareil pour certaiaes 
caté3:orio3 utilisateurs rooenséa dans les. 
diverses statistiques versées a u x débats ' 
qu'ainsi l'aiSi"batear ot l'épandeiir constituant 
•urjî ,tout commercial } ' 

^onaidéraat qu'цп '* sondago ot 
dea essais coiaparatifs do l'agitateur DAN DER 
bJùVt avec un autx*e agitateur n'apportent 

aucun élément valabla tout du moins daüs le 
sans sotihaité par les appelantes, созтеае ayant 
été réalisés l ' u n ot l^autre o n 1973 c^ost 
à dira plus de Ï2 a n s apràa 1© début da la 
contrefaçon dt 9 an® apr^s son achëvoment j 

Considérant que lo Tribunal a donc 
a bon droit décidé que c'était le bénéfice " 
réalioé sur l'épandexir corapiot qvd. devait Ôtro 
pria e n compte ; 

Considérant qua puur déterminer lo ' 
nombre d'épandeurs dont la vente aurait échappé 
à VAN DSH LELT par suite de colles dos roaoiiànea 
contrefsiiQantos, l'expert a appliqué à colloo
ci un ta^t de 37 »2 '•^ correspondant à la propor~ 
tion des ventea в:2йс*иаез par los deixs partios 
on i960 avant le Üébut de la contrefaçon, 
aboutieoant ainsi au chiffre de П00 ventes 
manquees par VAH DBR LBhY outra 554 réellement 
effectuées par cette société ; 



Mais oonaidérant qua l'oxperi; précise 
qu'il no s'a^t quo d'tino hypotîloao qui 
" n'a pour but quo do proposer au Tribunal, 
un oadre do grandoirr que coluid pourra, 
taodifior à cjon gré j 

Or, considérant qu^il apparai « qu^ 
lo nouvel agitateur a apporté en son temps 
un résultat industriel intéressant à Xtolie 
onseisne qu »A>iA20NîîN VSÎÏKS ôlloîïiâme 1,'a 
lanc« sur lo raarohé après ditHalle, déooxi— 
vsrte du système fipar ses service» coincidant 
raalencontreusement avec l'invention d© VAK 
Dm LSLY î 

Qu'ainsi, ot quôXlo qu'ait pu êtr«^ 
par la suite l^évolution de la technique ©n 
la jnati&re, l'attitude ahmXZùmiÎi VSRKB ost 
révélatrice de l'intérêt qu'elle a accordait 
alors à l'agitateur dont~il s'aj^t i _ j 

^QuUl 3^ on suit que ai VAN QKH LSLY 
•àvait puTdlapoaer sur le marche du monopoXe 
quo lui conferait son brovot, olio aui*ait 
g r a c e à lui lar^ofiiont relevé la proportion 
do SOS ventes par rapporta cellos d'AMAZONSN 
VEBKB t 

Qu'il no p©^t cortes ^tre admis^ 
comrao le demands VAN DER ISLY qu'elle aurait, 
pendant touts la periodo 6l/64, annihilé la 
concórsenoe d'A>JA20NBN VEtSCS qui, coiraae olle 
I'a fait en aurait trouvé à href tìélai 
une solution de romplacement 5 «lue cepe»dant 
dans los preraieS'S terapa VAI-I DBR LIi)LY aurait 
pu g r e c a à son arfjument de vento agisr puls
eaimaent sur lo marche ; • • 

6* page 

Jìne la proportion des ventea doa 
deux firmes déterminant lo nonrbre de ventes 
manquees par VAN DSa LELY doit dohC être 
îaodifiée 

Qu'il convient, appliquant la 
méthode de l'expert do fixer à 2.000 le nom

bre des ventes manquees, ce qrii correspond 
, sonslbloraent à гше proportion de 51э50 ^ 
dea ventea d'AMA.20Nî3N VEHItiS, compte tonu des 
554 appareils vendus par VAN DER LELY J 



ЗШ LES II'TDSKHITES 

Considáraxit que l*±nderanite ráparant 
lo manque к gagner doit done iStre cJiiffráe 
á í' 

2 ООО X 68 F, « 136.000 F. (cení; 
tronte six millo) 

Considérsint que l'indemnlté cora? , 
pláraantaire de 100,000 francs (cent njille) 
£"12:00 par lea premiara jugos doit étre maiao" 
tenue ; 

Qu'ell© repare le préjudice causé
к VAÍ3 DSR LELY 

par loa peines et eoins du procos j 

par le troublo commercial que l\íia 
causa liPcontrefagon et qui l'a manifoííteraant 
orapácbá de sa faire connaitro davantage sur 
la raarohé к une époque oíi ello eut pu dispoaer 
seule d'un apparoil attrayanfc pour la olien
t e l e i 

paáila duré© de la procéduré фз± ne 
permettra le ruglcjnent tíos indemnités dues que 
plus da ló ana apres la í*in de l a contx^efa^oa 
et l'oxploit introductif } 

Considérant qu'au contraire il 
convient da rojoter la demande de 20.000 francs 
(vingt mille) potar appel abusif, lea appelantes 
justifiant partiollement leurs prétentions v' 
en cause d'appel j ce qui motive égalonient la 
partajje des dépens d'appel j 

(PAR CES MOTIFS j ©t catnc non contraires 
des prémiore jujjos j 

Reçoit on la forme lea appels prin
cipaiix et incident  1 

Réformant { 

Condamne solidaireiaent les Sociétés 
AMAZOÏ^N ViCRiCîS et BARA àpayer à la société VAN 
dor XJBLY los indemnités da s 

70 pa^ô ./. 



136.000 frtmos {o&nt trente BXX miiXo 

ot 100.000 francs (cent mille) 

avec intérêts de droit à compter du 29 
noTOM-ors 1972 ; 

laisse les dépens de px*®miàr« 
'instance, y compris los frais d^'oarpertise à 
la charge des appelantes 5 

Fait masse des dépens d*appel ot 
les partage par moitié 

Prononcé à l*audi-©nce pnbliaue du 
NEU? JÂKVIJSR >Î1L NEOF CENT SGïX^îfTIô Q^JÏi^ZSj 
la Coxîr étant composée do Monsiaur H0UiU>ÎST 
DB VIGFB LAVIT-^ Président ot de Messieurs 
CI-ïABHAND ot ANGî^VIN, Consoillers, assistés 
•de Maître TOUSSAINT, socrétaire-grofflôr $ 

Monsieur HOUANET DB VZGNB îJl\'Tr, 
Présiident et J-îajStre T0USa4ïNT, secrétaire--: 
gX<3>tt±0Vf ont signé la minute du présent 
arrêt. 


